       COMPTE RENDU  DES DELIBERATIONS

                                                DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE  DE NEZEL


SEANCE DU 15 MAI 2007

L’an deux mil sept, le mardi quinze mai à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire, dans la salle de réunion de la mairie.

Etaient présents : Madame VOINIER, Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, et CARPENTIER. 
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés : Mme ABEL qui avait donné pouvoir à M.CARPENTIER

Mlle BECHET qui avait donné pouvoir à M.TURPIN, M.DROUET qui avait donné pouvoir à M.LAIR et Monsieur RENAULT

Secrétaire de séance : M. MAILLE

INFORMATIONS

Deuil : 

Monsieur le Maire informe que le 24 avril dernier a été portée en sa dernière demeure, Madame Raymonde MIAS, entourée de sa famille et de ses amis. Les vieux nézellois se souviennent bien de cette dame très gentille et discrète, qui a tenu une petite épicerie pendant trente ans dans notre village, à côté de la mairie. Depuis quelques années, elle résidait dans une maison de retraite.

Traitement des vêtements usagés :

Monsieur le Maire fait une présentation visuelle sur écran d’un document que lui a envoyé « Recyclaid » concernant le traitement et le recyclage des vêtements usagers collectés dans des conteneurs. Ce reportage est bien construit et permet de constater l’utilité de ces ramassages.

Recensement de la population :

L’I.N.S.E.E. nous a récemment communiqué les statistiques concernant notre village suivant les renseignements collectés au cours du dernier recensement de la population qui a été effectué au mois de février dernier. A cette occasion, Monsieur le Maire remercie l’accueil de la population nézelloise aux deux agents recenseurs.

Les résultats sont : 

Adresses d’habitation
:






345

Logements occasionnels, résidences secondaires, logements vacants :
  43

Total des logements d’habitation répertoriés:



386

Total des logements qui ont pu être enquêtés :



383

Nombre d’habitants :







939
Monsieur le Maire explique que ces chiffres ne sont pas exhaustifs. 

Il rappelle que le recensement a eu lieu à une période ou de nombreuses constructions étaient en cours de réfection ou de réhabilitation, voire de transformation. A court terme, celles-ci seront habitées ou prêtes à l’être et représenteront un potentiel d’habitants non négligeable. 

Lors du prochain recensement, le nombre d’habitants aura certainement sensiblement augmenté. 

Il rappelle néanmoins qu’un recensement complémentaire ne peut avoir lieu que pour un excédent de 20% de la population. 

Programme des Nations unies pour l’Environnement : 

Le programme des Notions unie pour l’Environnement (P.N.U.E.) lance une campagne mondiale de mobilisation de tous les acteurs de la société civile pour combattre le changement climatique. 

La campagne « Plantons pour la Planète » » vise à planter un milliard d’arbres au cours de l’année 2007, sur tous les continents. (www.unep.fr) 

En l’espace d’une année, un arbre de grandeur moyenne absorbe 12 kg de gaz carbonique et rejette suffisamment d’oxygène nécessaire à une famille de quatre personnes. Il n’y a pas de petits gestes quand on est 60 millions à les faire, et ce d’autant plus si ce geste est multiplié par un milliard.

Depuis le 1ier mars 2005, la Charte de l’Environnement est intégrée à la constitution française.

La campagne du P.N.U.E. est l’occasion de rappeler à chaque citoyen, l’existence de cette charte, qui énonce pour la première fois, les droits et les devoirs de chacun, par rapport à notre environnement. D’autant que le symbole de cette charte est un arbre.

Aussi, le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable souhaite que les administrés de chaque commune soit informés de ce geste fondateur, par voie d’affiche.

De même les Maires sont invités à participer à cette campagne, en plantant un arbre dit « de la Charte de l’Environnement » Ce sera chose faite prochainement pour Nézel.

Convention de médecine professionnelle :

Monsieur le Maire informe que l’Entreprise de Médecine Professionnelle qui assurait le suivi médical du personnel communal a été restructurée et ne nous offre plus cette prestation.

Il a donc signé une convention mixte médecine- inspection, plus avantageuse, avec le C.I.G.

Le tarif est de 49.30 € par agent, pour la prestation médecine et la Collectivité s’acquittera d’un forfait annuel de 346 € pour la mission inspection du travail.

Monsieur Guéguin a fait l’acquisition du matériel nécessaire aux visites médicales, qui auront lieu sur place. La mission d’inspection du travail est devenue effective à la signature de la convention. 

Assistance au classement des archives communales :

Monsieur le Maire rappelle que depuis trois ans nous procédons au classement conventionnel et répertorié de nos archives.

Le C.I.G. nous propose d’assurer régulièrement la maintenance de ce classement.

La mission de l’archiviste pour 2007 concernerait : le tri - le classement proprement dit                     -  l’inventaire et l’indexation.

La réalisation de l’ensemble de ces travaux nécessiterait une intervention d’une durée d’environ une semaine pour un coût d’environ 1055 euros.

Monsieur le Maire informe qu’il a signé la convention en ce sens.

Voie nouvelle de la Vallée de la Mauldre :

A l’occasion de la mise au point du Schéma Directeur de la Région d’Ile de France (SDRIF), les Maires intéressés par la voie nouvelle de la Vallée de la Mauldre étaient intervenus en étroite liaison avec le Conseil Général.

Monsieur le Maire a reçu la carte afférente. Le tracé Nord- Sud est linéaire. Il s’agit d’une orientation, plus que d’un projet précis de tracé. 

C’est une route à deux fois une voie, donc ni une voie rapide à quatre voies, ni, à plus forte raison, une voie autoroutière. 

Ce tracé, monte sur le plateau du secteur : Epône – La Falaise (il n’existe aucun autre moyen  de monter de la Vallée de la Mauldre vers le plateau à l’Ouest) sans qu’il soit précisé le mode de jonction au niveau d’Epône (du moins sur la carte). Puis, il longe la crête sur le plateau, au-dessus de La Falaise, Aulnay sur Mauldre, Maule, Mareil sur Mauldre et Montainville. Enfin il redescend après Montainville, vers la Vallée de la Mauldre, à Beynes.

Rappelons que dans l’ancien S.D.R.I.F., le tracé, au niveau du plateau de Montainville, virait vers le Sud Ouest, pour contourner la corne du bois de Beynes et assurer ensuite, la jonction avec la R.N.12.

Le projet de tracé général de la carte que Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal, pose un très gros problème puisqu’il choisit un passage en zone urbaine  à Beynes, alors que le tracé de l’ancien SDRIF., privilégiait le passage en zone rurale , peu ou pas construit.

Travaux de sécurité routière :

Monsieur le Maire informe que le programme est achevé et réussi. Les travaux peuvent être réceptionnés.

Monsieur MATTIAZZI présente un diaporama des phases successives qui est très éloquent et complet. Monsieur le Maire l’en félicite.

Associations et Syndicats Intercommunaux :

Assemblée Générale de l’Association libre des Cottages de Nézel :

Cette réunion s’est tenue le 09 mars 2007. Le conseil Syndical a été renouvelé. A l’ordre du jour : outre les bilans moral et financier, 

Le paiement des charges pour 2007 : le montant de la participation pour cette année est de 125 € . 

* Les contrats d’assurance- d’entretien des espaces verts- et de maintenance de l’antenne collective.

* Un logo a été créé.

* Le matériel mis à la disposition des résidents.

* Dysfonctionnements des compteurs EDF – toiture des maisons- entretien des parties privatives.

Voici les observations adressées au représentant de la municipalité :

Il n’y a aucun panneau indiquant la fin de la Rue de la Terrianne et le commencement de l’Impasse des Belles Vues. Des trous sont en formation dans ces deux voies. La Commission des travaux interviendra pour faire le nécessaire.

Remerciements pour l’action de Monsieur le Maire concernant le problème de la taxe foncière appliquée sur la voirie, indûment payée par l’association, pendant plusieurs années. Il est enfin et définitivement résolu. 
Réunion du Syndicat Intercommunal de la Mauldre et de ses Affluents

Outre le vote des documents budgétaires, l’ordre du jour portait sur le Contrat Eau. Confirmation par le COBAHMA que les travaux d’enrochements ne sont pas subventionnés, seuls les caissons végétalisés sont acceptés. Le Comité Syndical a réaffirmé son intention de rédiger une motion pour confirmer son refus d’implantation des végétaux.

Réunion du Syndicat Intercommunal d’Assainissement

Monsieur Maillé, Président informe que le dossier concernant la construction de la future station d’épuration avance lentement. Il se heurte toujours à la volonté de la D.D.E.A. de l’implanter en bordure de route, face au cimetière.

Il a malgré tout, entamé les démarches pour l’acquisition des terrains à l’emplacement choisi par le Comité Syndical, qui n’a aucunement l’intention de revenir sur cette décision.

Réunion de la Caisse des Ecoles

Le projet de voyage pour le Mont St Michel est définitivement arrêté et payé.

Etude des propositions pour d’éventuelles sorties. 

Le dossier concernant le tableau numérique est en cours d’élaboration.

Une subvention de 50 euros a été attribuée à un élève pour un voyage en Angleterre.

Un rallye découverte a eu lieu le 12 il s’est très bien passé et a été fort apprécié des participants.

Changement de président au Syndicat des Handicapés du Val de Seine :

Lors du Comité Syndical du 21 mars Monsieur Hubert FRANCOIS –DAINVILLE a été élu président en remplacement de Monsieur Léon HERZ.

Le Conseil Syndical lui présente ses sincères félicitations et lui souhaite une pleine réussite pour ses nouvelles fonctions.

ORDRE DU JOUR

1. Choix des entreprises pour les travaux de réhabilitation de l’église Saint Blaise

2. Avenant rectificatif N°1 au marché passé avec l’Entreprise SCREG Ile de France 


pour les travaux de Sécurité Routière

3. Approbation du Procès Verbal Contradictoire de mise à disposition des voiries communales à la C.C.S.M.

4. Décision budgétaire modificative

5. Questions diverses

Choix des entreprises pour les travaux de réhabilitation de l’église Saint Blaise

Monsieur le Maire informe que ce jour, la Commission des travaux s’est réunie, avec le maître d’œuvre, pour ouvrir les plis des offres de service des entreprises pour les travaux de l’église : 

Comme suite à l’avis d’appel public à la concurrence en procédure adaptée, lancée le 18 avril 2007, concernant 5 lots de travaux :

Lot n° 1
Maçonnerie – Plâtrerie - Carrelage - Sanitaire


Lot n° 2
Menuiserie - Ferronnerie


Lot n° 3
Electricité – Chauffage électrique - Sonorisation


Lot n° 4 
Peinture


Lot n° 5
Mécanismes de sonnerie 

La date limite de réception des offres était fixée le 14 mai 2007 à 12 heures.

Cinq Entreprises ont soumissionné.               


Lot n° 1          0


Lot n° 2
1


Lot n° 3
1


Lot n° 4
1


Lot n° 5
2 

La Commission des Travaux a donc étudié les différents dossiers et a jugé les offres les plus intéressantes selon les critères suivants :

1/ Prix des prestations 

80 %

2/ Capacité technique et financière
10 %

3/ Références professionnelles
10 %

Lot n° 2 : Menuiserie - Ferronnerie :

L’Entreprise TAILLARD a fait une proposition à 19 816.29 € HT

Lot n° 3 : Electricité – Chauffage électrique - Sonorisation :

L’Entreprise DELESTRE a fait une proposition à 24 599.17 € HT

Lot n° 4 : Peinture :

L’Entreprise VIGNOLA a fait une proposition à 21 825 € HT

Lot n° 5
Mécanismes de sonnerie :

L’entreprise HUCHET a fait une proposition à 5266 € HT

La proposition de l’Entreprise BODET a été jugée trop onéreuse.  

La Commission a décidé de retenir sans attendre les Entreprises TAILLARD, DELESTRE, HUCHET.

La société VIGNOLA le sera après vérification des métrages.

Concernant le lot n° 1 : Maçonnerie – Plâtrerie - Carrelage - Sanitaire plusieurs entreprises seront contactées afin d’obtenir des propositions.

Pour information : Le coût de ces 4 lots se monte à 71 506 € HT, auquel il convient de rajouter      7000 € HT (estimation lot n°1) soit au total 78 506 € HT.

La première estimation, pour cette 1ére opération du Contrat Rural, était de 77 452 € HT, soit un dépassement de l’enveloppe de 1054 €.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer :

Celui-ci, prenant connaissance du dossier et après en avoir délibéré,  

· Entérine la décision de la Commission des Travaux et choisit à l’unanimité :

· L’Entreprise TAILLARD pour le lot  n° 2 : Menuiserie - Ferronnerie 

Pour un montant de 19 816.29 € HT

· L’Entreprise DELESTRE pour le lot n° 3 : Electricité – Chauffage électrique - Sonorisation 

Pour un montant de 24 599.17 € HT

· L’Entreprise VIGNOLA  pour le lot  n° 4 : Peinture 

Pour un montant de 21 825 € HT

· L’entreprise HUCHET pour le lot n° 5 : Mécanismes de sonnerie 

Pour un montant de 5266 € HT

· Autorise Monsieur le Maire à 

1. monter les dossiers afférents

2. signer tout document se rapportant à ces marchés

3. solliciter les subventions

· Dit que les crédits nécessaires ont été portés au budget primitif de 2007

Avenant rectificatif N°1 au marché passé avec l’Entreprise SCREG Ile de France 

pour les travaux de Sécurité Routière

Monsieur le Maire informe que la délibération du Conseil Municipal du 29 mars 2007 concernant l’avenant N°1 au marché SCREG est incomplète.

Il convient de l’annuler et de la reprendre en apportant les corrections nécessaires.

Il expose la nature de cet avenant :

Qui a pour objet l’exécution des travaux modificatifs ou complémentaires suivants :

· Pose et dépose de projecteurs piétons sur un nouveau mât

· Dépose et repose de la signalisation verticale  

· Fourniture et mise en œuvre de remblais d’apport 

· Exécution de bordures et caniveaux coulés en place, en remplacement d’éléments préfabriqués

· Fourniture et pose de dalles podotactiles

· Fourniture et mise en œuvre de rabotage devant la gare

· Fourniture et pose de bordures P3 - réalisation d’un trottoir en enrobé noir y compris la structure en béton concassé – reprofilage derrière la bordure P3, en fraisat. 

· Extension de l’éclairage public

Ainsi les modifications apportées au marché initial comprennent la création de prix supplémentaires et le détail estimatif. Ces modifications ne changent pas l’objet du marché ni les conditions économiques de celui-ci.

Montant total du marché avec  l’avenant N°1

Montant initial du marché H.T.

250.055,15 €

Montant de l’avenant N°1 H.T.

  12.502,25 €

Montant total du marché H.T.

262.557,40 €

T.V.A. 19,60%



  51.461,25 €

Montant total T.T.C. du marché
            314.018,65 €

L’augmentation de la masse des travaux ne dépassant pas les 5% du montant du marché, il n’est pas nécessaire de soumettre cet avenant à la commission d’appel d’offres.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

· Donne à l’unanimité son accord pour ces travaux supplémentaires

· Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant ainsi que tous les documents afférents et faire en tout point le nécessaire en cette affaire

· Dit que les crédits nécessaires sont portés en section d’investissement du budget primitif 2007.

· Cette délibération annule et remplace celle du 29 mars 2007.

Approbation du Procès Verbal Contradictoire de mise à disposition des voiries communales à la C.C.S.M.

Monsieur le Maire expose que suite à la délibération du Conseil Municipal du 29 mars 2007 concernant le rapport de transfert des charges à la C.C.S.M. pour 2007, il a reçu le procès verbal contradictoire de mise à disposition des voiries à la C.C.S.M. par la Commune de Nézel.

Il en donne lecture au Conseil Municipal qui, après en avoir délibéré,

Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211 et suivants et L.1321 et suivants,

Vu les statuts de la Communauté de Communes Seine Mauldre, approuvés par l’arrêté préfectoral n°2004/52/DAD en date du 07 décembre 2004,

Vu l’arrêté préfectoral N°20056/031 SPM du 12 décembre 2005, portant modification des statuts de la Communauté de Communes Seine Mauldre,

Considérant que le transfert d’une compétence entraîne de plein droit la mise à la disposition de la Collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l’exercice de cette compétence,

Considérant que la mise à disposition est constatée par un procès verbal établi contradictoirement entre les représentants de la Collectivité antérieurement compétente et de la Collectivité bénéficiaire,

Considérant que le procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, l’état des biens et l’évaluation de la remise en état de ceux-ci,

1. Décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à signer le procès- verbal contradictoire de mise à disposition annexé à la présente délibération.

Décision budgétaire modificative N° 01/2007:

Vu les observations de la Sous- Préfecture,

Vu les observations de Madame le Receveur Municipal,

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Considérant que les résultats de clôture doivent être repris pour les montants exacts,

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré, décide à l’unanimité la modification budgétaire suivante :

    Section de fonctionnement


                    Section d’investissement

Dépenses                           Recettes                                       Dépenses                    Recettes

022 : +        0,03€       002 :   + 97 510 ,01                        001 : - 9,98€           021 : + 97509,98€

023 : + 97509,98                                                               2313 :+9,98€          1068 : - 97509,98€   

Questions diverses :

Acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée A N°64

Monsieur le Maire informe que Monsieur Bernard Rousselle lui a fait une proposition pour la cession de la parcelle cadastrée A N° 64, à savoir : 50 euros le m².

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
Considérant la délibération du 29 mars 2007 donnant un accord de principe,
Confirme à l’unanimité son accord pour l’acquisition de la parcelle cadastrée A N°64 au prix de 50 euros le m².

    Organisation du Bureau de vote pour les élections législatives des 10 et 17 juin 2007

	DE 08 HEURES A 11 HEURES


	PRESIDENT Monsieur MAILLE

ASSESSEURS : Mme ABEL et M. CARPENTIER



	DE 11 HEURES A 14 HEURES


	PRESIDENT Monsieur TURPIN 

ASSESSEURS : Mme VOINIER  et M. BROUSSE.



	DE 14 HEURES A 17 HEURES


	PRESIDENT Monsieur MATTIAZZI

ASSESSEURS : MM. RENAULT et DENINGER 



	DE 17 HEURES A 20 HEURES


	PRESIDENT Monsieur GUEGUIN

ASSESSEURS : Mlle BECHET et M. BENSON.




Tour de table :

Monsieur Benson informe que la Défense Nationale recrute des Adjoints Administratifs de 2ième classe, au Camp des Loges à Saint Germain En Laye. Il demande que cette information soit diffusée de façon que les nézellois intéressés puissent s’inscrire.

Il signale également :
1. que des individus au comportement que l’on pourrait qualifier de « suspect », stationnent le soir sur le parking haut de la mairie. Monsieur Guéguin ajoute qu’il faut peut-être mettre en parallèle cette information et le fait qu’on lui ait signalé quatre cambriolages ou tentatives en quelques jours. 

Monsieur le Maire regrette que la Gendarmerie ne lui fasse parvenir aucune information concernant les infractions de ce genre et qu’il les apprenne fortuitement par les victimes ou leurs voisins.

2. qu’il y a des embâcles (parpaings et autres déchets) dans la rivière au niveau de l’ancienne usine Bostik.

Les problèmes de stationnement sur les trottoirs à l’entrée de Nézel, côté Nord et au Près Dieu sont de nouveau évoqués.

Monsieur le Maire demandera à la Police Municipale Intercommunale d’intervenir en conséquence.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole la séance est levée à vingt trois heures vingt cinq minutes.

Organisation du Bureau de vote
pour les élections législatives des 10 et 17 juin 2007
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	PRESIDENT Monsieur MAILLE

ASSESSEURS : Mme ABEL 
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A 14 HEURES


	PRESIDENT Monsieur TURPIN 

ASSESSEURS : Mme VOINIER  
et M. BROUSSE.



	DE 14 HEURES 
A 17 HEURES


	PRESIDENT Monsieur MATTIAZZI

ASSESSEURS : Mme VOINIER 
et M. DENINGER 



	DE 17 HEURES 
A 20 HEURES


	PRESIDENT Monsieur GUEGUIN

ASSESSEURS : Mlle BECHET 
et M. BENSON.
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